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2019-02-13/21 - Acquisition et installation d’une borne étape sur la voie de la 2ème 

Division Blindée, dite Borne du Serment de Koufra. 

Rapporteur :  Bruno Drevon 

M. Drevon : « Merci M. le Maire. Merci de me permettre de présenter ce rapport qui 
célèbre la liberté. Le 1er août 1944, la 2ème Division Blindée (« 2ème DB ») débarquait à 
Utah Beach sur la Commune de Saint-Martin-de-Varreville (Manche). Reprenant pied sur 
le sol de France après l’Épopée Africaine, la « 2ème DB » du général Leclerc débutait alors 
sa chevauchée héroïque vers Strasbourg, accomplissant, ainsi, le serment de Koufra 
prononcé trois années plus tôt, puis, poursuivait jusqu’au « Nid d’Aigle » d’Hitler à 
Berchtesgaden. S’inspirant de la Voie Sacrée ou plus tard de la Voie de la Liberté, une « 
Voie de la 2ème DB » emprunte fidèlement le parcours suivi par cette grande unité blindée 
depuis la Normandie jusqu’en Alsace en passant notamment par Paris. Elle est 
matérialisée par des bornes spécifiques placées et inaugurées solennellement dans 
chacune des communes libérées par la « 2ème DB » ou dans lesquelles le Général a établi 
son poste de commandement. Le 24 août 1944, groupement tactique Langlade (GTL) 
passe par l’axe Dampierre, Chevreuse, Château-Fort, Toussus-le-Noble, Les Loges-en-
Josas, Jouy-en-Josas, et Villacoublay, pour prendre le Pont de Sèvres. Dans ce 
mouvement, la Commune de Vélizy et l’aérodrome de Villacoublay sont libérés par le 
sous-groupe du lieutenant-colonel Jacques Massu. Arrivant des Loges-en-Josas et de 
Jouy-en-Josas par la côte de l’Homme Mort, les soldats de la « 2ème DB » sont entrés dans 
notre Commune par l’actuelle rue de La Division Leclerc, avant de poursuivre vers le Pont 
de Sèvres. Le 8 mai prochain, la célébration du 75ème anniversaire de la fin de la Seconde 
Guerre Mondiale, nous offre l’opportunité de rendre hommage aux soldats qui se sont 
battus pour notre liberté et d’inscrire notre Commune sur la « Voie de la 2ème DB ». La 
fondation Maréchal Leclerc perpétue la mémoire du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 
et assure la pérennité de son action notamment au travers de la « Voie de la 2ème DB » 
en fournissant les bornes étapes. Le coût estimatif d’acquisition d’une borne et d’une 
plaque commémorative propre à notre Commune serait de l’ordre de 2 100 € TTC (1 800 
€ pour la borne et 300 € pour la plaque) auxquels s’ajouteront les frais de livraison. Avant 
de vous proposer de voter cette délibération, je vous propose la lecture d’un court 
passage du livre de Jacques Massu qui s’intitule « 7 ans avec Leclerc » : 

« Au Loges-en-Josas, une automitrailleuse allemande est mise en flammes par un coup 
de roquette-gun. Une dizaine d’Allemands sont capturés. Vite, toujours plus vite, c’est la 
course vers Jouy-en-Josas. Il continue à pleuvoir, les combattants sont mouillés jusqu’aux 
os et grelottent. Jouy est traversé à près de 40 km à l’heure. Par contre, dans le bois, il 
faut stopper. La 7ème compagnie est sérieusement engagée, il s’agit de l’aider à sortir de 
là, la remplacer et continuer la marche en avant. L’artillerie ennemie, quelques canons 
de 20, arrosent copieusement le carrefour. Cachés derrière les arbres, de chaque côté de 
la route, les fantassins allemands tiraillent abondamment mais, heureusement, mal : nos 
pertes sont légères. Le capitaine Langlois progresse à pied avec deux sections qui 
délogent les derniers adversaires. La route est libre sur plusieurs centaines de mètres, en 
direction de Villacoublay. Au nord, en lisière du bois de Vélizy, quelques blindés 
allemands décrochent. Le soleil parvient enfin à trouer les nuages et vient 
opportunément réchauffer quelques peu les combattants, ramenant la gaieté dans les 
yeux fatigués. En avant… la petite agglomération de Le Clos est rapidement explorée. Les 
fantassins remontent sur les chars et les jeeps vers Villacoublay. La colonne fonce à 
nouveau vers Paris. » 




